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Les Chefs d’Etat et de Gouvernement des pays signataires de l’Accord-cadre pour la paix, la 
sécurité et la coopération pour la RDC et la région se réunissent à Brazzaville pour faire le 
point sur l’évolution de la situation politique et sécuritaire dans la région 
  
Nairobi, le 14 octobre 2017 – Les chefs d’État et de Gouvernement des pays signataires de 
l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la République démocratique du Congo 
(RDC) et la région (l’« Accord-cadre ») se réuniront à l’occasion de la huitième Réunion de haut niveau 
du Mécanisme régional de suivi à Brazzaville (République du Congo) le 19 octobre 2017. Le sommet sera 
précédé, le 17 octobre, d’une réunion des Ministres des Affaires étrangères. 
  
Les chefs d’État et de Gouvernement se pencheront sur l’évolution de la situation politique et 
sécuritaire dans la région depuis leur dernière réunion tenue à Luanda (Angola) le 26 octobre 2016, en 
particulier la mise en œuvre des engagements pris au titre de l’Accord-cadre. Ils réfléchiront aux 
mesures pouvant être prises pour régler les questions en suspens concernant la neutralisation des 
forces négatives dans l’est de la RDC, y compris les Forces démocratiques alliées (ADF), les Forces 
démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), et d’autres groupes armés pour accélérer le 
rapatriement des combattants étrangers désarmés dans l’est de la RDC et les pays voisins. Les dirigeants 
passeront également en revue les dialogues et processus politiques en cours en RDC, au Burundi, au 
Soudan du Sud et en République centrafricaine. 
  

Note à l’intention des lecteurs 
  
L’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération a été signé le 24 février 2013 et constitue un 
instrument important destiné à aider la région à parvenir à une paix et un développement durables. 
Principal organe de contrôle de l’Accord-cadre, le Mécanisme régional de suivi se réunit une fois par an au 
niveau des chefs d’État et de Gouvernement afin de faire le point sur la mise en œuvre des engagements 
nationaux et régionaux des pays signataires, à savoir l’Afrique du Sud, l’Angola, le Burundi, le Kenya, 
l’Ouganda, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo, la République du Congo, 
le Rwanda, le Soudan, le Soudan du Sud, la Tanzanie et la Zambie. 
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